UNIVERSITE PIERRE MENDES FRANCE DE GRENOBLE Année Universitaire 2009/2010
FACULTE DE DROIT

LICENCE 1°¢¢ année - MENTION DROIT — Section A
EXAMENS DU 1" SEMESTRE

MATIERES ET ENSEIGNANT(E)S NBRE DATES HORAIRES AMPHIS SURVEILLANT(E)S
ETDS
INTRODUCTION au DROIT 358 1
+ LUNDI 4 JANVIER 8HO00 - 10H00
10UEO 10
M. MATHIEU
APPROCHES du MONDE 1
CONTEMPORAIN 358 LUNDI 4 JANVIER 15H30 — 16H30
10
M. MATHIEU
HISTOIRE DES INSTITUTIONS 1
APRES 1789 337 MARDI 5 JANVIER 13H00 — 15H00
5
M. GAVEN
3
INSTITUTIONS JURIDICTIONNELLES 335 1
+ MERCREDI 6 JANVIER 10H30 — 12H30
Mme ROUXEL 3 UEO G
INTRODUCTION a la GESTION 399 1
+ MERCREDI 6 JANVIER 18H30 — 19H30
21 UEO 2
Mme JACQUIER-ROUX
10
INTRODUCTION a la SCIENCE 220 9
POLITIQUE + MERCREDI 6 JANVIER 18H30 — 19H30
17 UEO G
Mme VASSORT-ROUSSET
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DROIT CIVIL 1
342 JEUDI 7 JANVIER 10H30 - 12H30

M. QUEZEL-AMBRUNAZ G

DROIT CONSTITUTIONNEL 1
346 VENDREDI 8 JANVIER 16H30 — 18H30

Melle NICOT 10

Les surveillants sont priés d’arriver V2 d’heure avant le début des épreuves. Aucun remplagant n’étant prévu, les enseignant(e)s sont tenu(e)s d’assurer leurs surveillances.
Monsieur le Doyen est responsable du bon déroulement des épreuves. Les copies devront étre retirées au bureau de la scolarité, les reliquats des copies et des sujets déposés

a l'accueil aprés chaque épreuve.
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